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LETTRES
W

APOTHICAIRES
ET EPICIERS

DE LA VILLE DE LILLE.

• ===========>

Du 10 Janvier 1635.

ÂTous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou oiront ;
Eschevins de la ville de Lille en Flandres: Salut. 

Comme à Nous & à nos Prédéceffeurs en Loy, ait de tout 
temps compété & appartenu, & encore appartient à préfent 
foubs le Roy notre Sire , comme Comte de Flandres , la 
cognoiffance & judicature généralement de & fur tous les 
manans & habitans en ceft Efchevinaige , & mefmement de 
toute la Police & Gouvernement de ladite Ville , en telle 
manière que la plufpart d’iceulx manans, habitans & fub-
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jets audit Efchevinaige fe font réglez & gouvernez, & font 
encore journellement au fait de leurs Styles , Meftiers & 
Marchandifes, félon les Réglés, Conftitutions & Ordon
nances à eulx par Nous & nos Prédécefleurs baillées & accor
dées, tant par Lettres que aultrement, & à chacun d’eulx, 
félon leurs eftats & degrez ; & il foit que de la part des 
Maiftres & Supports du Corps des Styles des Apothicaires & 

Epiciers de cettedite ville de Lille, Nous euft été remonftré 
par Requefte que dès le vingt-unième d’O&tobre quinze cens 
quatre-vingt-quinze, il auroit pieu h nos Prédéceffeurs en 
Loy (après avoir confenti qu’ils feroient & demeureroient 
du tout féparez du Corps de Style des Greffiers & Mer
ciers , pour être réduits en un Corps de Style à part ) leur 
oCtroyer & accorder pour la meilleure direction de leurfdits 
Styles divers points & articles jufqu’au nombre de xlij en 
forme d’Ordonnance politique, comme pouvoir apparoir par 
les Lettres fur ce dépêchées, qui furent publiées à fon de 
trompe à la Brétecque de cettedite Ville en la manière accoutu
mé , le vingt-neuvième de Décembre enfieuvant. Et comme 
depuis par fuccefion de temps font arrivez divers change- 
mens, & que l’expérience a fait cognoiftre que pour la plus 
grande utilité defdits Styles & le bien public, feroit bien 
requis & néceffaire , du moins convenable d'efclaircir , cor
riger, changer & amplier plufieurs articles defdites Ordon
nances, & en fomme les renouveller en la forme & manière 
contenue en certain cahier qu’ils Nous ont exhibé joint à 
leurdite Requête, Nous requérant à tant que notre plaifir 
fuft leur otroyer , accorder & faire defpêcher aultres & 
nouvelles Lettres, en conformité du contenu audit cahier 
ou autrement, félon que trouverions mieux convenir. SçA- 
VOIR FAISONS, que veu en plaine Halle & Conclave la 
teneur de ladite Requefte, avec celle dudit cahier bien & au 
long en tous fes points & articles, mefme depuis ouy le 
rapport de ceux par Nous fpécialement députés pour le tout 
examiner de plus près, défirent le bien & advancement def
dits Styles des Apothicaires & Epiciers , Nous avons, à meure 
délibération de Confeil, à ceulx defdits Styles , tant pour
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eulxque leurs Succefleurs , accordé & oCtroyé, accordons
& ockroyons par ces préfentes Lettres, les points & arti
cles qui s enfuivent.

Article premier.
Ayons déclaré & déclarons que pour la meilleure conduite 

S direction defdits Styles, & le plus apparent bien du pu 
blic, avons, des le treizième: Juing dernier feize cens 
trente-quatre , fur la Requelte préfentée de la part des 
Egards, Mailtres & Supports d’iceulx Styles, authorifé lef- 
dits Egards & Maiftres de tenir Siège avec un Efchevin & 
autre de notre Corps comme Intendans, & y vaquer & 
befoigner félon que plus au long ert contenu par 1‘AEe en 
drefé, qui fera couche au pied des Préfentes (+), & auquel l’on 
debvra pour ce avoir recours ; & aura le ferviteur fermenté 
pour faire les adjournemens , quand le cas efchéra, pour 
chafcun diceulx deux fols parifis. P

I I.

Ordonnons que ceulx gui füivant tel Ajournement feront 
deffaillans de comparoir, fourferont & feront tenus de 

pour la première fois douze fols parifis, pour la féconde 
vingt-quatre fois & pour la troifièmefoixante fols, applica
bles & a repartir fi comme pour la moitié au prouffi des 
Commis dudit Siége, & pour l’autre de la Chapelle & Corps 
defdits Styleszk silsseftoient deffaillans ultérieurement fur ' 

apport defdits. du Siége , feront pour leur trop grande 
contumace pugnis arbitrairement à notre difcrétion ou de 
nos Succefleurs.

III.
uOrdonnons que tous ceulx qui vouldront parvenir à être 

de NsAP prent ifs dydit Style d’Apothicaire , n’eltant fils 
autres de cette Ville, feront tenus de fervir & demeu- 

rerengpprentifaige foubs francq-Maiftre dudit Style s’exer- 
çant actuellement, mefme aufli de réfider domeftiquemen.

(*) Voyez ci-après, pag. 20.
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coucher.& prendre leur nourriture chez lui le terme &ef 
pace de trois ans continuels, fans tirer aucun gaing ou prouf- 
fia. Et quant aux fils de Maiftres de ceftedite Ville, ils ne 
feront tenus à apprentifaige , néanmoins ne pouldrontefe- 
ver ni tenir boutique s’ils ne ont au préalable pâlie chet 
d’œuvre comme ci-après fera déclaré.

IV.
Que à l’entrée dudit apprentiflaige , chafcun Apprentif, 

à Pafiftance & enfeignement de fon Maiftre, fera tenu foy 
faire enrégiftrerfur le Regiftre dudit Style, en dedans trois 
mois, & payer pour droit d’entrée huit livres parifis, a re
partir fi comme pour la moitié au proufficde la Chapelle 
& Corps de Style, l’autre de ceulx du Siége, & a faute 
d’y fatisfaire ledit Maiftre encourra en l'amende ou peine 
de vingt livres parifis à répartir comme deflus , & I AP- 
prentif déchéra de fon droit d'apprentiflaige & franchife dont 
les trois ans ne courront ni fe compteront que du jour de 
Tenrégiftrature ; & pardeflus ladite amende, tel Apprentif 
aura fon recouvrier de tous dommages & intérefts contre fon 
Maiftre, ayant été en faute de l’avoir fait enrégiltrer en temps 
deu • & pour le droit d'enrégiftrature debvront être payez 
vingt fois parifis au Greffier ou Clercq, & pareils vingt lois, 
au Serviteur dudit Style.

V.

Que tous Apprentifs dudit Style debvront eftre remonftrez 
par leur Maiftre à l’expiration des trois ans pardevant ceulx 
dudit Siège pour y eftre examinez, comme auffi à l’expira
tion des trois ans, pour fçavoir s’ils font capables de pafler 
& eftre acceptez pour francqs Apprentifs ; & n'eftant trouves 
capables, pouldront eftre renvoyez avec ordonnance de con
tinuer encore un an leur apprentifaige , en payant pour 
le premier examen au proufi de ceulx dudit Siège quatre 
livres parifis, pour le fécond huit livres, & pour l'enrégi- 
trature fe payera vingt fois parifis au Greffier ou Clerd»
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& autant au Serviteur dudit Style ; & le Mailtre qui fera 
en faute de repréfenter fon Apprentif en dedans trois mois 
au plus tard après l’expiration defdits deux & trois ans, 
encourra pareille amende de vingt livres qu’en l'article 
précédent»

V I.
Que les Apprentifs d'Epiciers n'eftant auffi fils de Maiftres 

qui vouldront parvenir à la franchife dudit Style d'Epicier, 
feront tenus de fervir & demeurer en apprentifaige foubs 
francq-Maiftre, l'exerçant actuellement , mefme auffi réli- 
der domeftiquement, coucher & prendre leur nourriture 
chez lui, fans tirer aucun gaing ou prouffict le terme & 
efpace de deux ans continuels, & en dedans ung mois après 
fon entrée, chafcun tenu de mefme forte que ceulx des Apo
thicaires, foy faire enrégiftrer fur le Regiftre dudit Style, 
& payer pour ledit droit d’entrée fix livres parifis , appli
cables & à répartir comme deffus ; & à faute d’y fatisfaire 
fur femblable péril & amende & aCtion de recouvrier » foit 
au regard du Maiftre & Apprentif refpeCtivement comme 
eft ci-deffus déclaré & ordonné touchant les Apothicaires» 
Et quant aux fils de Maiftres ; ils ne feront tenus à aucun ap- 
prentifaige , pourveu que voulant eflever & tenir boutique 
ils feroient tenus de faire & pafer chef-d'œuvre.

VIL
Que tous Tefdits Apprentifs d'Epiciers , à l'expiration des 

deux ans, debvront auffi eftre remonftrez par leurs Maiftres 
& foy repréfenter pardevant ceulx dudit Siège, en payant 
au prouffia des Commis d'icelui, pour leur vacation , qua
tre livres parifis, & auffi droit d'enrégiftrature & du Ser
viteur comme les Apothicaires, (fans néanmoins fubir examen) 
à péril que les Maiftres étant en faute de ainfi les remonf 
trer, encourront pareille amende que ceulx des Apothi 
caires.
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. Bien entendu que tous Apprentifs defdits deux Styles in
différemment, advenant le trefpas de leur Maiftre pendant 
le temps de leur apprentifaige, pouldront parachever & 
parfaire le temps préfigé foubs autre Maiftre defdits Styles 
I exerçant usuellement, à charge de le repréfenter avec leur 
Maiftre nouveau audit Siège pour y eftre tenue note fur le 
Regiftre, payant aufi audit cas pareil droit d’enrégiftrature 
que deffus.

I X.
S’il advenoit que aulcuns Apprentifs defdits Styles fe dé- 

partifent de la maifon de leurs Maiftres fans leur gré & 
confentement paravant le terme de leur apprentifaige ex- 
pire, leurfdits Maiftres feront tenus de dénoncer & faire 
fçavoir ledit département à ceulx dudit Siège & faire tra- 
cher lanote dp Regiftre faifantmention defdits Appren
tifs ainfi départis, en dedans ung mois, à péril de payer fix 
livres parifis d amende , applicable C à répartir comme 
defus, & tels Apprentifs ne feront admis de parfaire leur 
apprentiflaige foubs autre Maiftre , fans congié & con
fentement exprès du premier Maiftre & de ceulx dudit 
Siège.

X.

Que nul maiftre Apothicaire ou Epicier ne pouldra avoir 
plus d’ung Apprentif à la fois, & ne pouldra eftre accordée 
difpenfe par ceulx dudit Siéga d’en ufer aultrement ; néan
moins après que l'Apprentif Apothicaire aura achevé fes 
deux ans premier, fera libre à fon Maiftre d’en prendre 
ung nouveau pour commencer fon terme d'apprentifaige 
pendant la troifième année du premier, moyennant faire les 
debvoirs & payer les droits tels que deffus.
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X I.
Que nul ne pouldra dorefnavant eflever & exercer ledit 

Style d’Apothicaire ou Epicier, s’il n'a fait tel ou femblable 
apprentiflaige que deffus en ceft. ville de Lille ou autres 

Villes franches & privilégiées, ( efquelles y a fubjetion d'ap- 
prentiffaige & chef-d’œuvre , & pourveu aufli que l’on y 
ufe de réciproque vers ceux decefte Ville, & payeront 
pour leur admiffion tous doubles droits ) & pardeffus lefdits 
apprentifaiges aufli pafle examen & fait chef-d'œuvre en 
ceitedite Ville.

X I I.
Lequel chef-d’œuvre au regard des Apothicaires fe debvra 

faire & pafler fur trois compofitions, tels que leur feront 
déclarez & baillez par ceulx dudit Siège, aufquels l’autorité 
d’examiner & la définition dudit chef-d’œuvre appartiendra, 
& à tels autres qu'ils jugeront bon d'appeller, qui à chaf- 
cune fois qu’ils y feront appeliez auront chafcun pour leur 
vacation douze fois parifis à la charge du pafant, & ne 
fera admis nul chef-d'œuvre en autre faifon, fors depuis le 
mois d'Apvril jufqu'au mois d'OCtobre inclus, à raifon que 
en autre temps les herbes ne font en leur pleine vertu.

XIII

Et quant aux Epiciers pour paffer chef-d’œuvre, ils deb- 
vront ouvrer trois havots de foille & les convertir en pain 
d’Epice, & faire une pouldre galantine : le tout bien & deue- 
ment par l'advis defdits du Siège , qui les examineront auf 
for la cognoiflance de toutes fortes d’Epiceries & autres 
Marchandifes dépendantes dudit Style.

X I V.
Et ayant, tant les Apothicaires que Epiciers, ainfi pafle 

chef-d’œuvre, & efté reçeus pour francqs-Maiftres , feront
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tenus payer chafcun an au prouffi& de ladite Chapelle , S 
comme ceulx n’eltant fils de Maiftres, dix-huit livres parifis, 
& les fils de Maiftres payeront feulement neuf livres , & 
pardeflis ce, l’Apothicaire paffant chef-d’œuvre , fera en
core tenu payer pour les peines & vacations nes examina
teurs eftant du Siège, cent livres , & l’Epicier cinquante 
livres, fans eftre fubjets à nuis autres frais, foit en boiffon 
ou autrement , & ne s’en pouldront recepvoir ni exiger 
d’autres fur peine d’amende arbitraire; & fe debvra aufli 
payer la moitié defdits droits par celui defdits deux Styles 
refpetftivement, qui après avoir elté examiné fera renvoyé 
ou remis comme ayant efté trouvé incapable.

XV.

Que une femme veufve de francq-Maiftre Apothicaire 
pouldra librement continuer durant le temps de fa viduité 
en l’exercice dudit Style, en prenant néanmoins un maiftre 
Valet qui ait pafé l'examen , tel que pour eftre fuffifant 
pour l’exercice dudit Style, & la veufve de francq-Maiftre 
Epicier pouldra aufli continuer fans maiftre Valet; mais tant 
l’une que l’autre en foy remariant à ung non-Francq defdits 
Styles, fera privée de la franchife que paravant elle avoit 
eue, & fera telle veufve tenue payer au prouffict de ceulx 
dudit Siège qui auront fait l’examen, huit livres parifis, & 
pareil droit d'enrégiftrement au Greffier & falaire au Ser
viteur que ci-deflus en l’article V, au regard du dernier 
examen des Apprentifs.

X V ï.
Nul Apothicaire, Epicier, ne autre perfonne quelcon

que, ne pouldra dorefnavant vendre, mettre en œuvre, 
ni avoir foubs foy aulcunes drogues, pouldres , ni autres 
efpèces de Marchandifes dépendantes d’Apothicaire & Epi
cier , finon bonnes & vertueufes & loyales, fur les peines 
& amendes ci-après déclarées. Si ne pouldra nul Apothicaire 
dilpenfer ni compofer Theriaca Andromachi, ni Mitridatum 

Damocratis ,
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Damocratis , fans y appeller ceulx dudit Siège, à péril de 
foixante livres parifis d’amende pour chafcune contravention, 
applicable & répartiffable comme deffus, & que ladite com- 
pofition ferajufticiée & brullée.

XVII.
Que tous Apothicaires , Epiciers , Carbatiers & autres 

faifant profeflion de vendre ou mettre en œuvre à prix d'ar- 
gent Marchandifes d'Apothicairie & Epicerie, feront tenus 
de faire à toute heure ouverture de leurs maifons & bou
tiques & aultres lieux à ceulx dudit Siège , Efgards & Maif- 
très defdits Styles, pour faire la vifite defdites Marchandifes, 
tel que bon leur lemblera, & de prefter ferment, comme 
suffi leurs Femmes, Enfans, Serviteurs, Servantes & Do- 
meftiques, fi avant qu’ils en feront requis d'eulx, qu’ils n’ont 
rien cachez, receliez, ni tranfportez en aultres lieux, ni fait 
cacher, receller, ni tranfporter en fraulde, & auffi que ils 
n’ont autres pouldres & drogues que celles dont lefdits Vi- 
fiteurs auront eu infpetion.

XVIII.
Que lefdits du Siège pouldront brufler, jufticier ou aul- 

trement faire , ou qu’ils jugeront convenir des mauvaifes 
Drogues, Epiceries & Pouldres qu’ils trouveront , & outre 
ce, impofer pour icelles amendes, foit de fix livres, douze 
livres, ou autres à leur diretion, jufqu'à la fomme de vingt 
livres pour la première fois, en redoublant lefdites amen
des pour la fécondé fois , qui fe pouldront pourfuivre par 
exécution , nonobftant oppofition ou appellation , & fans 

. préjudice d’icelle , à charge & condition toutefois que celui 
interjettant appel fera tenu le relever en dedans le terme 
accoutumé , à péril & à faute de ainfî le faire, encourir 
foixante fois parifis d’amende au prouffi de ladite Chapelle; 
& à la troifième fois lefdits du Siège feront tenus en ad- 
vertir Efchevins & Confeil de ceftedite , pour par eulx fur 
ce impofer à ceulx ainfi trouvez en faulte, telle pugnition
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qu’ils jugeront, au cas appartenir; comme auffi ils feront tenus 
faire femblable advertance aux premières & fécondés fois, 
fi avant qu’ils trouvaffent les deffaillans ou dellinquans mé
riter une plus grande pugnition que lefdites fix livres, douze 
livres, ou vingt livres d’amende , qui s’appliqueront fi comme 
la moitié au prouffi& de la Chapelle & Corps de Style, & 
l’autre au prouffi& dudit Siège.

X I X.
Que nuis Apothicaires , Epiciers, ou autres perfonnes de 

quelque eftat ou condition qu’ils foient, ne pouldront ven
dre a débit Colloquinte, racines de Brionia , Antimoine & 
Atrinfy, ni aultres drogues quelconques corrofives , fans le 
confeil de Doteur en Médecine, fur peine de vingt livres 
parifis d’amende pour la première fois , en redoublant pour 
la féconde fois, & pour la troifième à péril de quatre-vingt 
livres, à appliquer & répartir comme deffus,& d'aultrepug- 
nition.

X X.
Et comme la Science & Art de Médecine, dont dépend 

immédiatement l’Apothicaire, fe pratique aulcune fois par 
Charlatans, Chariques & Empiriques, gens communément 
ignares & mal-verfés au grand péril des patiens & pau
vres malades, les defcepvânt, abufant & robbant leur ar
gent, avons deffendu & deffendons bien & à certes, à tels 
& toutes autres perfonnes , tant hommes que femmes de 
celle Ville, Taille & Banlieue, foy entremettre, befoigner, 
ou ufer de ladite Profeffion ou Art de Médecine, fans eftre 
à ce deuement admis, ne auffi de ladite Apothicairie, fur peine 
de douze livres parifis pour chafcune contravention, appli
cable & répartiflable comme deffus, & oultre ce eftre pugnis 
à la difcrétion d'Efchevins.
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XXL

Ordonnons que le Difpenfaire & Formulaire fera redrefé 
& réformé par les plus experts fameux Doâeurs en Mé
decine de ceftedite Ville, à lintervention defdits du Siège, 
& par après imprimé (*) ; & feront tous Doteurs, Médecins 
& Apothicaires franeqs , tenus en avoir ung , & félon 
iceluy fe régler & conduire au fait de leurs Ordonnances » 
Compofitions & Médecines, fans pouvoir ufer d’aultres, 
fur peine de trente livres parifis d’amende pour la première 
fois, pour la deuxième de foixante livres , à appliquer & 
répartir comme deflus, & pour la troifième d'eltre privés 
de la franchife & exercice dudit Style.

XXII. 
- /

Pardeffus les prohibitions générales avant dites , ordon
nons plus fpécialement que nuis Apothicaires, Epiciers, ne 
aultres perfonnes de quelque eflat, qualité & condition 
qu’ils foient, ne pouldront avoir en leurs maifons ou pour- 
pris, ni meltre en œuvre Poivre de Bréfil, paille de Poi
vre ou aultres pailles , fur peine de vingt livres parifis 
d’amende pour la première fois, pour la deuxième en dou
ble : le tout à appliquer & répartir comme deflus ; & pour 
la troifième fois for peine d'efre pugnis arbitrairement, & 
que pardeffus lefdites amendes & pugnitions » lefdites eltof- 
fes feront brullées.

$

XXIII.

Si deffendons à tous Epiciers, Chirurgiens & aultres, de 
quelle qualité & condition qu’ils foient, n’ayant pafle chef-

Il en a été fait depuis un nouveau en 1773: voyez l’Ordonnance 
portée à ce fujet le 27 Janvier de ladite année, dans la fuite du 
Rtwü du Ordonnança du 85-
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d œuvre d’Apothicaire , de vendre aulcunes chofes fervan. 
tes à ‘‘Apothicairie , fi comme Conferves , Opiates , Eaux 
diftillées , Onguens , Emplaftres , & généralement toutes 
aultres drogues, foit fimples ou compofées Servantes à la 
Médecine, fur peine de dix livres parifis d’amende, à ap
pliquer & répartir comme deflus pour chafcune contraven
tion, ne foit que par leurs Lettres ou aultrement ils faffent 
apparoir en avoir la permiffion & liberté.

XXIV.
De plus, ordonnons que perfonne de quelque eftat ou 

condition qu’il foit, foy méfiant des Styles que deflus ou 
d'aulcun d’iceulx, ne pouldra vendre ni eftapler en ceftedite 
Ville fa Marchandife hors la franche Foire d’icelle, qui ne 
foit francq defdits Styles , réfervé le Mercredi de chaque 
femaine, fur l’amende de fix livres parifis, à appliquer & 
répartir comme deffus.

XXV.
Permettons que les Francqs-Maiftres defdits Styles poul- 

dront eftapler au Marche de ceftedite Ville leurs Marchan- 
difes les Mercredis & Samedis de chafcune femaine feule
ment, &non aultres jours, fur pareille amende & à appliquer 
comme en l’article précédent. J

XXVI.
Deffendons en oultre à toutes perfonnes de quelque eftat 

ou condition qu'ils foient , n'eftant franeqs defdits Styles 
d’Apothicaires & Epiciers, mefmes aufli à tous Mailtres 
traneqs diceulx Styles ne les exerçant atuellement & ne 
contribuant aux defpens & frais d’années, de diftribuer, 
débiter, eftapler ou mettre à monftre, ni rompre en détail 
ou en débit en leurs maifons , ni au Marché, ni en aulcune 
aultre plache de ceftedite Ville , en façon que ce foit, en 
appert ne en couvert, aulcunes denrées ou Marchandifes,
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tant d’Apothicairie que d’Epicerie , fi comme entre autres 
Pruneaux, Figues, Dates, Raifins, Amandes, Ris , Miel , 
Sirop;;, Confites, Compotes, Sucre , Dragées de toutes 
fortes, & tous Fruits & Médailles de Sucre, Maflepain, 
Bifcuits, Succades, & en fomme toutes fortes & façons de 

Confitures, tant feiches que liquides ; Cappres, Olives, Li
mons & Citrons falés. Verjus, Huile d’Olives , tant doul- 
ces que grafles , Jambons de Mayence, Colle , Seulles 
feiches. Cabas bordez & fans bordez, Ramons, Defpillers, 
F^goges, Coton filé, Fleur d'Amidon, Alnis, Gomme, 
Galles, Couperofe, Saffran , Soulphre, Bois de Provence, 
Fufte, Bréfil, Bois jaune, Bolus rouge & blancq , Cloux 
de Girouffle, Macis, Noix Mufcades , Canelle, Poivre , 
Gengembre , & toutes aultres fortes d’Epiceries, toutes fortes 
d'étoffes de Peintures, & en général toutes aultres Drogues 
& Marchandifes concernant le fait defdits Styles , à péril 
& fur peine de payer fix livres parifis d’amende pour la 
première fois, en la redoublant pour la fécondé fois, & pour 
la troifième fois de quarante livres, applicables & répartir 
comme deflus, ne foit que par Lettres ou aultrement ils 
faflent apparoir qu’ils en ont la permifion & faculté. (*)

(*) Les amendes portées par cet article ont été augmentées par une 
Ordonnance du 2) Mai 1761, rapportée ci-après , pag. 25•

XXVII.

Ordonnons que au trefpas de chafcun Maiftre ou Maif- 
trefle defdits Styles, les héritiers du trefpaffé feront tent 
payer pour morte-main fix livres parifis, & pour droit de 
Confanon compris le portage , vingt-huit lois parifis $ le 
tout au prouffi de ladite Chapelle & Corps de Style.

XXVIII.

Que les Maiftres & Chefs d'Hoftel defdits Styles feront 
tenus d'accompagnerlefdits Trefpaffez à leur enterrement, 
fur peine de fourfaire au proufi& de ladite Chapelle une
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livre de chire en valeur de vingt-quatre fois parifis ; pour- 
veu qu’il y aie préalablement fommation faite par le Ser- 
viteur d'iceulx Styles, fauf empefchement légitimé dont ils 
feront tenus advertir les Maiftres,

XXIX.
Que pour la morte-main de chafcun enfant & de ceulx 

prétendant à ladite franchife, s'il advenoit quils terminal» 
font durant leur apprentifaige , feront payez trente fols pa
rifis, à appliquer au prouffit de ladite Chapelle & Corps 
de Style.

XXX.
Que tous Maiftres & MaiftrefTes, Chefs d Hoftel, eftant 

à ces fins fommés par les Maiftres & Serviteurs defdits 
Styles , feront tenus de comparoir à la Mefle qui fe chante 
& célèbre en la Chapelle de Madame Sainte Marie-Magde- 
laine , Patronne d’iceulx Styles, le vingt-deuxieme de Juillet 
de chafcun an, & auffi à l’Obit qui fe célèbre le lendemain 
dudit jour pour les Ames des Fidèles trefpafez defdits Styles, 
à péril de payer deux livres de chire en valeur de quarante- 
huit fols parifis par les deffaillans en chafcun defdits cas , à 
appliquer au prouffi de ladite Chapelle & Corps de Style » 
fauf auffi empefchement légitime & advertifement comme 
en l’article antéprécédent.

XXXI.
Que tous Maiftres defdits Styles, Chefs d'Hoftel, feront 

tenus accompagner les Chandeilles & Torches d iceulx , aux 
jours de St. Sacrement & Proceffion de celtedite Ville ’ fur 
pareille peine & application que en l'article précédente 
pourveu toutefois que y ait auffi fommation, & fauf empef
chement légitime & advertifement tels que deffus.

XXXII.
Que aulcuns fe méfiant defdits Styles ne foient fy hardy
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deftapler ou faire eftapler leurs denrées ou marchandifes en 
deux diverfes plaches d’une maifon & boutique , en jour de 
Marché ni aultrement, en ceftedite Ville & Taille, fur fix 
livres d’amende , applicable & répartiflable entre ceulx du 
Siège pour la moitié, & pour l'aultre defdites Chapelle & 
Corps de Style.

XXX II I.
Que tous Maiftres & Maiftreffes exerçant, contribuant & 

fe méfiant defdits Styles d’Apothicaire & Epicier en ceftedite 
Ville & Taille, feront tenus d’obéir paifiblement auxdits 
du Siège ; enfemble aux Maiftres, tant en cherchant & re
cueillant les droits , taxes & frais d’années & amendes 
comme aultrement touchant leurs Offices , & tous lefdits 
droits, frais d'années, taxes & amendes, ils payeront pai- 
fiblement auxdits Maiftres fans leur dire injures & ville- 
nies, ni les mollefter de paroles injurieufes ou querelleurs, 
ni aultrement, en façon quelconque, fur peine & à péril 
de fix livres parifis d’amende, à fourfaire toutes & quantes 
fois que chafcun auroit fait le contraire, applicable comme 
deflus en l’article précédent.

XXXIV.
Que tous Maiftres & Maiftreffes francqs defdits Styles, 

feront tenus payer chafcun an pour frais d’années , douze 
fois parifis une fois, & ce à la Foire de Lille, au prouffi& 
defdits Styles, ne foit que paravant ils aient payé morte- 
main telle que au trefpas.

XX XV,

Que environ le jour & Fefte Ste. Marie-Magdelaine , 
Patronne defdits Styles , s’efliront deux Maiftres nouveaux 
de deux en deux ans, par Efchevins & Confeil, fur la dé
nomination de ceulx du Siège, Efgards & Maiftres defdits 
Styles, conformément à l’Ordonnance & Règlement fut ce



16 Statuts du Corps
fait le 20 d’OCtobre 1634(") , lefquels [feront Maiftres deux 
ans fans rien débourfer ni recepvoir pour les affaires déf
aits Styles ; & le jour de Ste. Marie-Magdelaine , après 
leurs deux ans premiers expirez, feront réputez vieux Maif- 
très, lefquels feront Chapelle décorer & parer la Chapelle 
defdits Styles trois fois par an, à fçavoir, aux jours de Ste. 
Marie-Magdelaine, Dédicace & Patron de l’Églife de St. 
Etienne; & feront tenus les deux Maiftres nouveaux avec 
les deux vieux, folliciter bien & diligemment pour la bonne 
conduite des affaires defdits Styles, & à ce que ladite Cha
pelle & Ornemens d’icelle , Chandeilles , Torches & Con- 
fanons, foient bien & deuement maintenus & entretenus & 
en bon ordre, & les droits, frais d’années , taxes, amendes 
& fourfaitures, garder & colleter d’an en an félon le con
tenu de ces préfentes Lettres, par les quatre Maiftres d’iceulx 
Styles : ordonnant aux deux vieux Maiftres, tant feulement 
de débourfer, payer & recepvoir pour les affaires defdits 
Styles, auffi avant l’ung comme l’aultre.

XXXVI.

Seront tenus lefdits deux vieux Maiftres de par chafcun 
an, quelques jours après la Ferte de Ste. Marie-Magdelaine, 
rendre compte & reliquat de leur entremife pardevant deux 
Efchevins , à fçavoir, celui commis audit Siège & ung aultre , 
& auffi de tous aultres commis audit/Siége, à ce pareille
ment évoquez, tous les Maiftres Apothicaires & Epiciers • 
& fi la defpenfe excédoit le revenu ou boni qui fe cueille 
ou perçoit annuellement , l’excès fe recouvrera fur les 
Supports defdits deux Styles tenans boutique, pour que 
y feront faits, deux taxes raifonnables à la difcrérion des 
Auditeurs dudit compte, dont la moindre portera les deux 
tiers du grand.

XXX VIL

(") Voyez cette Ordonnance ci-après pag. 22/
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XX XVII.

Auront lefdits maiftres Chappellans, pour les defpens 
de bourle qu’ils auront fait chafcun an pour lefdits trois Chap- 
pellaiges , la fomme de douze livres parifis, & encore pa
reille fomme pour leurs récens travaux & vacations d’avoir 
efté avec le Serviteur inviter les francqs-Maiftres, tant la 
veille du vénérable St. Sacrement que de la Felte de Sainte 
Marie-Magdelaine; & bailleront eftat des mifes expofées 
ou deues pour la dédlaratien/ & parement de ladite Cha- /7 
pelle que lefdits deux Maiftres débouteront, & leur fe- 
ront alloués par le compte qu'ils rendront de leur entre- 
mi fe.

XXXVIII.
Pouldront les Maiftres defdits Styles avec ceulx du Siège, 

le jour de Sainte Marie-Magdelaine leur Patronne, defpen- 
fer au difner jufques à la fomme de trente-fix livres parifis, 
laquelle lefdits deux vieux maiftres Chapellans débourfe- 
ront, & leur fera allouée par leurdit compte (*) ; & s’il adve- 
noit que la dépenfe dudit difner excéderoit lefdites trente-fix 
livres, le furplus fe payera à compte de tefte par ceulx 
Payant faite.

XXXIX.
Le Serviteur defdits Styles fera tenu de bien & diligem

ment fervir en ce qui lui fera ordonné & commandé par les 
Maiftres, fi comme fervir à la Chapelle & au St. Sacrifice 
de la Meffe, tenir Buffet, parer, décorer & bien net
toyer ladite Chapelle , enfemble fervir les Maiftres au 
jour de Ste. Marie-Magdelaine , du vénérable St. Sacre-

(*) Par Ordonnance du Magiftrat , en date du 8 Juin 1774, art. 
VII, il eft défendu aux Corps & Métiers de porter à l’avenir dans leurs 
comptes aucune dépenfe de bouche. Suite du Recueil des Ordonnances 
Pag 257.

C
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ment, & Proceffion de ceftedite Ville, & en toutes aultres 
choies que lui feront chargées & commandées par lefdits 
Maiftres ; & pour lefdits fervices aura chafcun an la fomme 
de vingt-quatre livres parifis.

X L.
Si aura ledit Serviteur à chafcun chef-d’œuvre qui fe fera , 

pourfon falaire d’avoir affilié & fervi à icelui chef-d’œuvre, 
& que fe debvra payer par celui qui le paflera , fi comme 
par l’Apothicaire la femme de douze livres, & par l’Epicier 
Six pareilles livres.

X L I.
Aura ledit Serviteur pour la morte-main des Maires , 

Maittrefes , Chefs-d'Hoftel defdits Styles, vingt fois pari-- 
fis, à charge de prier tous les Maiftres ès Corps defdits 
Styles audit enterrement, enfemble au Service.

Deffendons que nuis Maiftres ou Maiftrefes francqs, & 
eulx mellans defdits Styles s’advancent dorefnavant de 
mettre & eftaller leur hayon & Marchandifes , finon ainfi 
que le lot leur viendra & efchéra, fur peine de foixante 
fois parilis d’amende à chafcune contravention, à appliquer 
& repartir comme les aultres ci-defus.

X L I I I.
Lequel lot fe jettera pardevant les Commis dudit Siège 

quatre fois l’an, à fçavoir, le premier Mercredi jour ou-’ 
yrier après- Pafques, le fécond pour la Foire de Lille le len
demain de la Fefte de Ste. Barthélémi , le troifième le 
premier Mercredi jour ouvrier après ladite Foire, & le qua
trième le premier Mercredi jour ouvrier après le Noël ; & 
chafcun qui vouldra lotir, fera tenu payer fix fols parifis à 
chafcune fois qu’il lotira , au prouffi & pour récompenfe: 
du travail & vacation defdits Commis du Siège,
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XLIy.

Si ordonnons que lefdits Maiftres & Maiftrefles feront 
tenus en mettant & levant leur hayon, broquer & attacher 
leurs draps de hayon l’ung à l'aultre, afin qu'il n’y ait point 
de paflaige entre lefdits hayons, & ce fur douze fois parifis 
de fourfait , à chafcune fois qu’ils feront trouvés avoir def- 
failly de ainfi le faire , à appliquer & répartir comme les 
aultres amendes précédentes.

XLV.

Que lefdits Maiftres & Maiftrefles qui vouldront mettre 
hayon au Marché de cefte Ville les jours de Mercredi, feront 
tenus de venir en dedans la cloche des ouvriers fonnée, ou 
demie heure après, afin que chafcun puifle hayonner ainfi 
que fa plache lui fera efcheue par fon lot & fans fraude, 
fur l’amende de douze fois à chafcune contravention, à ap
pliquer & répartir comme deflus ; & fi ceulx accoutumez 
venir eftoient deffaillans & ne vouldroient venir aulcuns 
jours, en ce cas, les aultres pouldront prendre les plaches 
de ceulx qui ainfi deffauldront fans aulcun fourfait.

X L V I.

Semblablement que tous Epiciers eftrangiers voulant ven
dre leurs denrées en ceftedite Ville ès jours de la franche 
Foire d’icelle, feront tenus d'eftapler & eulx rangier der
rière les hayons des Epiciers francqs de ceftedite Ville.

Tous lefquels points, articles & Ordonnances ci-deflus re- 
prifes & déclarez, Nous avons, comme diteft, pour Nous 
& nos Succefleurs audit Elchevinaige, oCtroyé & accordé, 
oCtroyons & accordons par ces Prélentes , durer & eftre 
tenus garder & obferver par lefdits Maiftres & Corps défi 
dits Styles des Apothicaires & Epiciers, & leurs Succefleurs 
à toujours, tant fauf que fi ès chofes defluldites enaulcunes
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d‘icelles y avoir obfcurité , variation ou mal entendu, Nous 
efdits cas ayons réfervé & réfervonsà Nous &à nofdits Suc- 
ceffeurs , l’interprétation , enfemble la mutation , change
ment & correélion , en tout ou en partie, fi faire le con- 
venoit & bon fembloit à l’advenir. En tefmoings de ce , 
avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux caufes de ladite 
Ville : ce fuft fait & accordé en pleine Halle le vingtième 
jour de Janvier feize cens trente-cinq. Ainjiftgné, A Cu- 
VILLON, & fcellées dudit Scel aux caufes.

Publiées àfort de Trompe, tant à la Bretecque que par les 
Carrefours de cefle Ville , par Nicolas Haze, Sergent d'Ef- 
shevins , le vingt-feptième defdits mois & an.

Concernant les Affemblées du Siège..

Du 13 Juin 16341

Ur la remonftrance faite a Efchevins & Confeil de læ 
ville de Lille, de la part des Efgards, Maiftres & Sup

ports du Corps des Styles des Apothicaires & Epiciers d'icelle 
Ville, que pour faire deuement garder , obferver & entre
tenir les Ordonnances politiques defdits Styles, édictées & 
décrétées le vingt-ung d'OCtobre quinze cens quatre-vingt- 
quinze, & publiées le vingt-neuf de Décembre enfuivant, 
& cognoirtre & décider les contraventions , amendes & 
mulctes y contenues & comminées , & fur-tout en l'article 
XII i pourquoi ils y font fuffifamment authorifés , il leur 
feroit bien nécefaire de s aflembler ung jour par chafcune 
femaine pour le moins, en certaine chambre publique ; 
auquel effet ils avoient trouvé eftrefort commode la cham-
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bre où fe tient le Siège des Appaifeurs : requérant fur ce 
provifions convenables.

Messieurs, le toutveu & confidéré, mefmement les cer
tificats de huit Doteurs Médecins, couchés au pied de ladite 
Remonftrance, ont authorifés & authorifent les Efgards defdits 
Styles des Apothicaires & Epiciers, & avec ung Efchevin qui 
fera à ce commis par chafcun an après le renouvellement 
de la Loy, & Jean Gilles préfentement Greffier criminel , - 
comme Intendans d’iceulx Styles, & à chafcune fois que 
lefdits Intendans vouldront convenir pour le bien public 
en celte Ville, en général, & celuy defdits Styles en par
ticulier, fe pouvoir affembler & tenir leurs Sièges en ladite 
chambre des Appaifeurs, lorfqu’elle fera vacante, & y dé
cider des difficultés & amendes occurrentes & efchéantes (*)  : 
le tout néanmoins foubs les Réglemens qui leur feront pref- 
crits & ordonnés par le renouvellement à faire de leurs; 
Lettres & Ordonnances politiques defdits Styles. (**)  Fait en 
Halle le treizième de Juing feize cens trente-quatre. Moi pré- 
fent, & figné, A. CUVILLON.

() Voyez le Réglement du 27 Avril 1774. Suite du Recutil des 
Ordonnances du Magipat ; pag. 243.

(**) C’eft en exécution de cette Ordonnance qu’ont été rédigés les 
Lettres & Statuts du 20 janvier 1535 : voyez ci-devant pag. 1 & fuive

Ledit jour pour Intendant Efchevin a efté commis & eltabli 
Hierre Deroques, qui en a empris la charge pour le parfait: 
de cette année.

Si a efté eltabli & authorifé pour faire tous adjourne- 
mens , à comparoir audit Siège quand le cas y efchéra, 
Philippe Lefebvre, ferviteur defdits Styles, qui debvra pour' 
ce prefter le ferment pertinent ès mains defdits Intendans, 
& aura pour chafcun adjournement deux fols parifis. Fait, 
comme deflus, moi préfent, & fgnét A CUVILLON.
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ORDONNANCES

Qui règlent le temps du fervice des Egards & des
Maîtres ,

Des 20 & 26 OCtobre 1634.

E vingtième d’OCtobre dudit an feize cens trente-quatre, 
fur aulcunes difficultés menées de la part de plufieurs Sup- 

pofts defdits Styles, à l’encontre defdits Efgards & Maiftres, 
Messieurs , le tout confidéré , ont ordonné que les quatre 
Maiftres préfentement fervant de l’ung & l’aultre defdits Styles, 
continueront en leur office & charge, fi comme deux d'en- 
tre eulx , Eung Apothicaire & l’aultre Epicier, l’efpace de 
deux ans, & les deux aultres quatre ans;defquels deux for- 
tans, celuy du Style d’Apothicaire fera Efgard en la place 
de l’ung des deux qui l'eftant prélèvement, debvra aufli 
fortir au bout defdits deux ans , & par après tous Maiftres 
d’iceulx Styles continueront leur charge & fervice l’efpace 
de quatre ans, en procédant toujours de deux ans en deux ans 
au renouvellement de deux Maiftres , à la départis de ceulx 
ayant accompli leur terme, fubrogeant en leur lieu ceulx 
qui feront choifis par mefdits Sieurs fur la dénomination 
des Efgards & Maiftres defdits Styles.

Et quant auxdits Efgards dudit Style d’Apothicaire, le 
Doyen y fera continué fa vie durante, & après lui entrera 
le plus ancien en chef-d’œuvre, & ce avec ung Maiftre 
du mefme Style ne l’exerçant s’il s’en retrouve en cefte 
Ville, & les aultres confiftant en deux Doeurs Médecins 
& deux Apothicaires; après le premier changement qui fe 
fera au bout de deux ans comme deflus d’ung Do&eur & 
ung Apothicaire, ceulx qui viendront après demeureront en
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éharge l’efpace de quatre ans, à renouveller auffi deux ans 
en deux ans. (*)  Fait en Halle les jour & an que deflus. Moi 
préfent, & fignit A. CUVILLON.

(*) Voyez le Règlement du 27 Avril 1774. Suite du Recuàt 
Ordonnants du Magprat, pag. 243.

Depuis, & fi comme le vingt-fix defdits mois & an, a 
suffi été réfolu & ordonné que l’Epicier for tant de maif- 
triffie fera Efgard comme l’Apothicaire, fans néanmoins que 
les Epiciers puiflent parvenir au rang & place de Doyen ; 
ainfi les Apothicaires feuls. Fait comme deflus, moi préfent, 
& fignéy A CUVILLON.

Portant Règlement pour la compofition du Siège'.-

Du 5 Juillet 1755.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA VILLE DE LILLE.

Es Médecins, Doyen, Egards & Maîtres du Siège des.
Apothicaires & Epiciers, vous repréfentent très-hum- 

blement, MESSIEURS, que le Roi a eu la bonté de vous con
tinuer dans l’exercice de vos fontions ; & comme vous 
avez coutume de continuer tous les Sièges fubalternes , ils. 
viennent vous fupplier de vouloir bien auffi les continuer. 
Signé, Far vaques,

APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 20 Mars- 

175$. Signé, H. F. Leroy.
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ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête, autre Requête à Nous préfentée 
par quelques Suppôts du Corps des Apothicaires de cette 
Ville, répondue le 18 Juillet 1754; conclufions du Procu
reur-Syndic de cette Ville, tout confidéré : Nous déclarons 
quant à la continuation demandée par la préfente Requête, 
que ce qui fe requiert ne peut être accordé ; & fur les’ 
conclufions dudit Procureur Syndic, ordonnons que le Siège 
defdits Apothicaires , en conformité de nos anciens Régle- 
mens, ne fera compoféà l'avenir que de deux Médecins, deux 
maîtres Apothicaires, & deux maîtres Epiciers, qui ferviront 
pendant quatre ans ; outre le Doyen du Corps des Apo
thicaires & un autre qui fuivant les Réglemens doivent être 
permanens. Et pour remettre les chofes en règle en cette 
conformité, & de façon qu’en nommant par Nous tous les 
deux.ans un nouveau Médecin, un nouveau maître Apo
thicaire, & un nouveau maître Epicier, ledit Siège ioit tou
jours compofé d’anciens & nouveaux fujets , Nous ordon
nons qu’au prochain jour de la Fête de la Magdeleine ou 
environ, ceux qui compofent aCtuellement ledit Siége, Nous 
repréfenteront fuivant l'ufage trois Médecins, trois maîtres 
Apothicaires, & trois maîtres Epiciers , pour en être par 
Nous choifi un de chacun defdits Corps, pour compofer 
audit jour de la Magdeleine le fufdit Siège avec le Méde
cin & les derniers dénommés defdits Apothicaires & Epi
ciers auellement en exercice, qui continueront leurs fonc
tions jufquau jour de la Fête de la Magdeleine ou environ 
de l’année mil fept cens cinquante-fept , auquel temps ils 
feront par Nous remplacés- fur la préfentation qui Nous 
fera faite, ainfi qu'il a été pratiqué ci-devant tous les deux 
ans , & qu il en iera ufe de même à l’avenir. Déclarons 
qu aucuns de ceux fortans dudit Siège ne pourront être repré- 
pentes pour fervir de nouveau que fixans après leur fortie. (*) 
Fait enlAfemblée de Loi du 5 Juillet 175 ^Signé, Rousseau.

(*) Voyez le Règlement du 27 Avril 1774. Suite du Recueil des 
Ordonnances du Magiftrat , pag. 243. •

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
'ui augmente les Amendes portées par l Article

XXEI (*) des Statuts,

Du 13 Mai 176r;

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Es Doyen & Maîtres modernes du Corps de Styles des 
Apothicaires & Epiciers, ont l’honneur de vous repré- 

(enter que par l'article XXVI de leurs Lettres , il eft dé
fendu à toutes perfonnes de quelque état & condition qu ils 
foient, n’étant francs defdits Styles d’Apothicaires & Epi
ciers , même aulli à tous Maîtres francs d’iceux Styles , ne 
les exerçant & ne contribuant aux dépens & frais d'année, 
de diltribuer, débiter, étaler, mettre à montre, ni rompre 
en détail ou en débit en leurs Maifons, ni autre place, de 
façon que ce fort, aucun article concernant le fait defdits 
Styles, à péril de payer fix livres parifis d’amende pour la 
première fois, la redoublant pour la fécondé, & pour la 
troifième de quarante livres parifis , applicable moitié au 
profit de la Chapelle & Corps de Style, & le reftant au 
profit du Siège.

La modicité defdites amendes, la foibleffe de leur valeur 
prélente en comparaifon de leur établiffement de 1595(**),

(*) Voyez ci-devant, pag. iz.
(**) amendes portées par les Lettres & Statuts de 1595 étoient 

les mêmes que celles contenues en l’article XXVI des Lettres & Sta
tuts du 20 Janvier 1635,

D
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temps auquel l’argent étoit infiniment plus rare & d’un prix 
très-fupérieur, font fi peu d'impreffion fur l'efprit des con- 
trevenans » que le nombre en augmente chaque anne'e & 
avec une témérité fi grande, que plufieurs difent qu’ils fe 
foucient fort peu des amendes.

Les Remontrans, malgré leur vigilance, ne peuvent re- 
médier à des abus auf préjudiciables à la fagele de vos 
Ordonnances, & au bien de leur Corps, fans le fecours de 
Votre autorité. A ces fins ils fe retirent vers vos Seigneuries,

MESSIEUR S,
Pour qu’il vous plaife ordonner que les défaillans foient 

tenus de payer pour la première amende trente florins, 
1orxante pour la féconde, & cent pour la troifième ; auto- 
nier les Supplians de pouvoir faire la vifite avec Meffieurs 
es Echevins de leur Siège chez les perfonnes connues & 
ufpectes à linfration de leurs Lettres, & faire afficher le 
Réglement qu’il vous plaira donner à cet égard. Etaient(ignés

bMALLEBRANQUE,J. DE ZOBRY, A. J. PLANcQ, 

à de BRIGODE, P. C. DESBUISSONS, & A. Leperre,

A P O S T I L L E.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 20 Décem
bre 1760. Signé, H. F. LEROY.

ORDONNANCE.

Vu 1 avis, Nous avons ordonné & ordonnons que les amen
des pour les contrevenans à l’article XXVI des Lettres du 
Corps des Supplians du 20 Janvier 1635 , feront à l’avenir 
de hx florins pour la première fois, douze florins pour la 
leconde, & quarante florins pour la troifième fois: autori- 
ions les Supplians de faire la vifite avec Meffieurs les Com- 
miliaires de leur Siège, chez les perfonnes fufpeCtes de con- 
taventions audit article, & de faire publier & afficher notre
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Ordonnances leurs frais, en la manière accoutumée. Fait en 
Conclave, la loi affemblée,le 23 Mai 1761. Signé H. F. 
Leroy. À

Lue , publiée à fo n de Trompe, à la Bretecque & par les 
Carrefours de cet’édité Pille, le 13 juin tq6i, par le fouf- 

figue Huiffierà Perges d’Echevins. Signé, A. L. J. LACOSTE.

ORDONNANCE
Tendante à s ajourer de la bonne qualité des Médicament,

Du 9 Mars 17154

Voyez le même Recueil, pag. 426.

ETE-E-eeegermememmmmmemsemmcm
ORDONNANCE

Qui déclare les profejjions de Médecin, de Chirurgien, 
& dApothicaire , incompatibles ,

Du ii Février 1741:

Voyez le Recueil des Ordonnances du Magiflrat , pag, 
421.

P-"" —1..... »...... .... .. .......  ... .....
ÉTABLISSEMEN T

De rEcole de Botanique ,

Du 23 Avril 1770.

Voyez le même Recueil, pag. 465,



18 Statuts du Corps des Apothicaires & Epiciers.

REGLEMENT
Pour l’Ecole de Botanique ,

Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances du Magiflrat; 

pag. 35.

Du 15 Avril 1772:

ORDONNANCE
Concernant les Poids , Mefures & Balances des 

Apothicaires,

Suite dudit Recueil, pag. 39e--8

Du 15 Avril 1772,

Qui enjoint aux Médecins G aux Apothicaires de Je 
conformer au nouveau Difpenjaire , & portant Be
llement pour les Poids, Mefures & Balances des 
Apothicaires ,

Du 27 Janvier 17733

Voyez la fuite dudit Recueif pag. 85.
ammasaasnsamszsmsmmasmsamnsengernseenesnsnnnmommdtca2E2283

RÉGLEMENT
~e Pour le Sié^e des Apothicaires , 

— Du 27 Avril 1774.

Voyez la fuite dudit Recueil, pag. 243,
TABLE



29

APOTHICAIRES ET EPICIERS

Lettres et Statuts, du Corps des Apothicairpa. £ 
Epiciers de la ville de Lille.

Ordonnance concernant les AJfinMées du Siège.
Ordonnances qulréglent le temps du fervice des Egards 2,

8 des Maîtres.
Ordonnance portant Règlement pour la eompofition 23 

du Siège. 
ordonnance gui augmente les Amendes portées 

PArticle XXVI des Statuts.
Ordonnances qui fi trouvent dans le Recueil 6 dans^ 28
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